
Association pour le développement
de l’emploi et de la formation

04 76 71 17 17

4 antennes
proches de chez vous

Association intermédiaire
20 ans d’expérience
Agrément préfectoral

L’

une association intermédiaire :
une passerelle entre le social
et l’économique...

L’

…�un maillon de l’économie 
solidaire sur le territoire 		
du Grésivaudan

Pour quelques heures
ou pour un remplacement

Besoin de personnel 

disponible et motivé
Besoin de personnel 

disponible et motivé

L’ADEF a pour objectif d’accompagner 
vers l’emploi et d’insérer dans le monde 
du travail, des personnes en recherche 
d’emploi.

Elle réalise une étape importante dans le 
parcours d’insertion professionnelle des 
demandeurs d’emploi.

Le principe consiste à embaucher ces 
personnes disponibles et motivées pour 
les mettre à disposition des particuliers, 
des entreprises, des collectivités locales ou 
d’associations, à titre onéreux mais à but 
non lucratif.

L’ADEF a une double mission : 		
vous assurer une aide ponctuelle, efficace et 
de qualité tout en menant une action concrète 
d’insertion et de formation.

   Les Adrets
Mairie des Adrets - 38190 Les Adrets

Tél. 04 76 71 17 17
Fax. 04 76 71 03 54

adef-adrets@wanadoo.fr

   Crolles
27, allée des Charmanches - 38920 Crolles

Tél. 04 76 92 19 20
Fax. 04 76 92 19 21

adef-crolles@wanadoo.fr

   Goncelin
Rue du Grand Pré - 38570 Goncelin

Tél. 04 76 13 21 21
Fax. 04 76 13 21 22

adef-goncelin@wanadoo.fr

    Pontcharra
Maison pour l’Emploi
33, rue de la Ganterie - 38530 Pontcharra

Tél. 04 76 13 57 84
Fax. 04 76 45 92 06

adef-pontcharra@wanadoo.fr

?



	 	 	 • �Ménage

	 	 	 • Repassage

• �Jardinage	 	 	 	
(tonte de pelouse, 	
débroussaillage,				  
taille de haies…)

• �Petit bricolage	 	 	 	
et autres travaux…

• �Autres services :
	 - Aide au déménagement

	 - Aide aux courses

	 - Aide aux personnes âgées

	 - Soutien scolaire

	 - Garde d’enfants, etc…

Du temps libre dégagé
La vie facile à domicile

	 •  �Entretien-nettoyage
	 •  Manutention
	 •  Livraison
	 •  Métiers du bâtiment
	 •  Production

	 •  Hôtellerie-restauration
	 •  Agriculture
	 •  Espaces verts
	 •  Secrétariat
	 •  Vente
	 •  ...

Pour tous les utilisateurs

En tant qu’employeur, 	
l’ADEF s’occupe de toutes les 
démarches administratives
(recrutement, contrats de travail, 
bulletins de salaires, cotisations…)

	 •  �Recours à du personnel 	
déclaré et assuré

	 •  �Tarifs avantageux

	 •  �Possibilité de faire appel à 
une ou plusieurs personnes

 Pour les particuliers

 	 •  ��Réduction d’impôts 
équivalant à 50 % des 
factures réglées à l’ADEF

	 •  �Paiements acceptés par 
Chèque Emploi Service 
Universel (CESU)

 Pour les demandeurs d’emploi

	 •  �Proposition de missions 
professionnelles

	 •  �Accompagnement 	
socio-professionnel 		
et de proximité

	 •  Droits sociaux assurés

	 •  �Mise en relation avec des 
employeurs potentiels : se faire 
connaître et faire reconnaître 
ses compétences

Les AvantagesLes Avantages

Service auprès des

particuliers
Service auprès des

particuliers
 Service auprès des 	
entreprises, associations,

collectivités locales

 Service auprès des 	
entreprises, associations,
collectivités locales

Pour vos activités ponctuelles,
surcroît de travail, remplacements...
Mise à disposition de personnel disponible et motivé pour des postes en :


